
DEPARTEMENT des HAUTES ALPES 

ARRONDISSEMENT DE GAP 

CANTON de ST FIRMIN 

 
COMMUNE du GLAIZIL 

 

Membres en exercice : 10 Membres Présents : 10 Membres représentés : 0 Absents : 0 

VOTE : POUR : 10 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 

SEANCE du 9 Septembre 2021 DELIBERATION N° 44 / 2021 

 

L’an deux mille vingt-et-un et le 9 septembre à 20 H, le conseil municipal de la Commune du 

GLAIZIL régulièrement convoqué, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, suite à la convocation en 

date du 2 septembre 2021 sous la présidence de Monsieur COLLIN François, Maire 

PRESENTS : COLLIN François, ARMAND Nathalie, EYRAUD Jean-Christophe, GAUTHIER Guy, 

GAUTHIER Jean-Pierre, HORLAVILLE Damien, JOURDAN Bernard, MOREL Philippe, REY Delphine, 

SAUVA Christian 

ABSENTS ou EXCUSES :  

SECRETAIRE : ARMAND Nathalie 

 

OBJET : Assiette des coupes de bois de l’année 2022 

 
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la lettre de M. Pascal FRBEZAR de l'Office 

national des forêts, concernant les coupes à asseoir en 2022 en forêt communale relevant du Régime 

Forestier. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

En cas d’accord avec les propositions de l’ONF : 

 

✓ approuve l'Etat d'Assiette des coupes de l'année 2022 présenté ci-après, 

✓ demande à l'Office national des forêts de bien vouloir procéder en 2021 à la désignation des coupes 

inscrites à l'état d'assiette présentées ci-après, 

✓ pour les coupes inscrites, précise la destination des coupes de bois réglées et  non réglées et leur 

mode de commercialisation, 

✓ approuve les reports et les suppressions des coupes de l’année 2022 présentés ci-après. 

 

Uniquement en cas refus de coupes réglées proposées par l’ONF : 

 

✓ informe le Préfet de Région des motifs de report ou suppression des coupes réglées proposées par 

l’ONF conformément à l’exposé ci-après. 

 

ETAT D'ASSIETTE : 

Coupes proposées : 

 

Parcelle 

Type de 

coupe 
1 

Volume 

présumé 

réalisable 

(m3) 

Surface 

(ha) 

Réglée/ 

Non 

Réglée 

Année prévue 

aménagement 

Année 

proposée par 

l'ONF2 

Année décidée 

par le 

propriétaire3 

Destination prévisionnelle 

Délivrance 

(m3) 

Vente 

(m3) 

          

Le mode de commercialisation pourra être revu en fonction du marché et de l’offre de bois en accord avec la 

municipalité. 

Motif des coupes proposées par l’ONF (en dehors des coupes prévues initialement en 2022 par 

l’aménagement) 

 

 
1 Nature de la coupe : AMEL amélioration ; AS sanitaire, EM emprise, IRR irrégulière, RGN Régénération, SF Taillis sous futaie, TS taillis simple, RA Rase, JA Jardinée 
2 Année proposée par l'ONF : SUPP pour proposition de suppression de la coupe 
3 Année décidée par le propriétaire : à remplir uniquement en cas de changement par rapport à la proposition ONF 



En cas de décision du propriétaire de REPORTER ou SUPPRIMER une coupe, MOTIFS : (cf article L 

214-5 du CF)  

 

 

Coupes reportées ou supprimées : 

 

Parcelle 

Type de 

coupe 
4 

Volume 

présumé 

réalisable 

(m3) 

Surface 

(ha) 

Réglée/ 

Non 

Réglée 

Année prévue 

aménagement 

Année 

proposée par 

l'ONF5 

Année décidée 

par le 

propriétaire6 

Destination 

prévisionnelle 

Délivrance 

(m3) 

Vente 

(m3) 

37 AMEL 300 6.35  2012 SUPP    

2 IRR 370 6.08  2007 SUPP    

 

Motif des coupes proposées en report et suppression par l’ONF. 

 

p.37 : Capital trop faible. La coupe sera à envisager dans le prochain aménagement 

p.2 : Parcelle ne possédant pas de desserte viable 

 

 

Ventes de bois aux particuliers 

Le conseil municipal autorise l'ONF à réaliser les contrats de vente aux particuliers pour l'année 2022, dans 

le respect des clauses générales de ventes de bois aux particuliers de l'ONF. Ce mode de vente restera 

minoritaire, concernera des produits accessoires (produits accidentels) à l'usage exclusif des cessionnaires et 

sans possibilité de revente. 

 

 

Le conseil municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les démarches 

nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente. 

 

Monsieur le Maire ou son représentant assistera au(x) martelage(s) de la (des) parcelle(s) n°       

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus 

 

 

 

 

Pour copie conforme 

Le Maire, 

COLLIN François 

 
4 Nature de la coupe : AMEL amélioration ; AS sanitaire, EM emprise, IRR irrégulière, RGN Régénération, SF Taillis sous futaie, TS taillis simple, 

RA Rase, JA Jardinée 
5 Année proposée par l'ONF : SUPP pour proposition de suppression de la coupe 
6 Année décidée par le propriétaire : à remplir uniquement en cas de changement par rapport à la proposition ONF 


